Sans titre
SUCCESSION
Recel. - Eléments constitutifs. -
Intention frauduleuse. -
Caractérisation. - Cas.

Caractérise 1'intention
frauduleuse, élément constitutif du
recel successoral tel que qualifié
par 1'article 792 du Code civil, la
cour d'appel qui releve, dans
1'exercice de son pouv01r
souverain, que 1'héritier avait
disposé de sommes dépendant de 1la
succession a 1'insu de ses
cohéritiers, ce qui lui avait été
rendu ?oss1b1e par les procurations
dont il était titulaire sur les
comptes.
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